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mouvement interacadémique 
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http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=83542
http://cache.media.education.gouv.fr/file/42/84/6/annexeI-493_365846.pdf
http://cache.media.education.gouv.fr/file/42/84/6/annexeI-493_365846.pdf
http://cache.media.education.gouv.fr/file/42/84/8/annexeII-493_365848.pdf
http://cache.media.education.gouv.fr/file/42/85/0/annexeIII-493_365850.pdf
http://cache.media.education.gouv.fr/file/42/85/0/annexeIII-493_365850.pdf
http://cache.media.education.gouv.fr/file/42/85/4/annexeV-493_365854.pdf
http://cache.media.education.gouv.fr/file/42/85/4/annexeV-493_365854.pdf
http://cache.media.education.gouv.fr/file/42/85/6/annexeVI-493_365856.pdf
http://cache.media.education.gouv.fr/file/42/85/8/annexeVII-493_365858.pdf


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES BARRES D’ENTRÉE PAR DISCIPLINE ET PAR 

ACADÉMIE :  

Les barres- inter  lycées collèges 

Les barres inter PLP 

 

 

 

 

LEXIQUE  

 Barre : nombre de points du dernier entrant l’année 
dernière dans l’académie.  

 

 Extension : si aucun de vos vœux n’est exaucé, vous 
partirez en extensions c.a.d  les académies défileront 
selon un ordre prédéfini  et vous obtiendrez celle pour 
laquelle vous avez assez de points.  
 

 Mutation simultanée : possibilité qu’ont les titulaires du 
2nd degré de faire des mutations communes. 

 

 SIAM : comprendre système d’information  et d’aide 
pour les mutations.  C’est lui qui vous permettra de faire 
vos vœux sur internet  (www.education.gouv.fr/iprof-
siam) 

 

 Vœux : au mouvement inter académique 31 vœux sont 
possibles seuls les vœux académiques ou le vœu 
Mayotte sont autorisés.  

 

 CAPA  (commission administrative paritaire 
académique) :  les commissions administratives 
paritaires sont chargées d'examiner des situations 
individuelles. C’est devant cette commission que votre 
dossier va passer et que le SE-UNSA va vérifier que vous 
avez bien le nombre de points qui correspond à votre 
situation 

http://www.se-unsa.org/spip.php?article443
http://www.se-unsa.org/spip.php?article448

